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Compte rendu de Commission sportive CDV 35 
Le mardi 24 juin à 19h00, à la maison des Sports de Rennes 

 
 
Présents : 
YC ST LUNAIRE : Arnaud HILLION 
SNBSM: Sylvie DE BREYNE, Catherine 
DE CHARRY, Jacques ANDRIEUX, Yves 
SALMON, Guy FERTIL,  
SURF SCHOOL : Germain TOUCHÉ 
ASPTT DINARD : Denys SACRE, 
Yannick LEBRUMAN 
CN LA RICHARDAIS : Laurent 
MORILLOND 
EV PORT MER : Philippe LOISEL 
CN RENNES : Didier BUTAULT 
CN BAIN : Jean Michel ROULLEAU 
Président de commission : Pascal 
SOMMIER 
CT CDV 35 : Boris GALOPIN  

Excusés : 
ANCP Vitré 
WC DINARD 
Eric COTTREL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

1- Retour sur le championnat et la Coupe D2. 
Le CDV 35 a reçu le 19 juin 2008, deux courriers de parents de coureurs en Optimist, qui se 
préoccupent de l’esprit qui peut régner lors des D2. Ils témoignent de comportements 
antisportifs du point de vue des échanges verbaux et du respect du règlement en vigueur. 
Il est rappelé les enjeux et les objectifs de la pratique de compétition à un niveau 
départemental, et que la bienveillance du respect de ces valeurs est l’affaire de tous, 
organisateurs, parents et entraîneurs. 
Le président du CDV 35 adressera un courrier aux parents pour témoigner de la considération 
portée à ces événements. 
 

2- Présentation de la formule du Championnat D2 catamaran pour 2009 
Le projet a été soumis aux clubs présents sur la base du document de travail fourni. 
Quelques points ont pu être précisés : 
Les rencontres de clubs sur la pratique du samedi et une journée de rassemblement en fin de 
championnat sur un dimanche (concours des clubs de la cote pour le matériel). 
4 à 6 bateaux, deux catégories minimes (12 à 14 ans, moins de 13 pieds) et Ado/adulte (15 ans 
et plus, plus de 13 pieds). Une souplesse sur le matériel peut être tolérée. 
Un classement de club unique, permettant au club de gérer son équipe. 
 
L’ensemble des clubs présent adhère au projet mais tous ne peuvent valider leurs effectifs 
dans les deux catégories pour la rentrée de septembre. 
Il est proposé de communiquer début septembre le projet finalisé et un fichier d’inscription à 
tous les clubs. La commission sportive de fin septembre 2008 permettra de confirmer les 
participants, les dates de rencontre et de programmer le premier match de clubs au mois 
d’octobre ; 
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3- Création des Centres Départementaux d’Entrainement 

Au vu des documents de travail de la ligue qui sont communiqués : 
Les clubs concernés par les équipes et collectifs départementaux semblent favorables au 
dispositif. L’absence de la série Optimist pour la catégorie minime aux Championnats de 
France reste un point à soulever. 
 
 

4- Propositions d’évolution de la pratique de proximité, débat et réflexion sur un 
nouveau schéma de pratique de compétition 

Au vu des documents de travail de la ligue qui sont communiqués : 
L’ensemble des clubs expriment leurs réticences et les difficultés de mise en place du 
dispositif, notamment pour certaines séries à faible effectif et la diminution du niveau des 
sportifs 35 sur la région par manque de confrontation. 
Des clubs peuvent présenter des projets sportifs forts, avec une préparation soutenue et les 
moyens financiers adéquats. 
 
 

5- La licence d’animation sportive 
Au vu des documents de travail de la ligue qui sont communiqués : 
Une relecture du document serait souhaitable, et l’estimation du nombre de personnes 
concernées par cette licence est donnée à 200 par les clubs présents. 
 
 
 
 

La prochaine commission sportive du CDV 35 est fixée 
Au mardi 23 septembre 2008 
Bar L’Atterrage (SNBSM)  

Port des Sablons à St MALO 
 
 


